
Délibération n°2024-59 du 04/04/24

Le jeudi 4 avril 2024, le Conseil municipal de la Ville de Châteauroux,
qui s'est réuni en séance ordinaire et publique à la Mairie dans la salle
habituelle de ses séances, par convocation en date du 27 mars 2024 et
sous la Présidence de M. Gil AVÉROUS, Maire, a délibéré.

Délibération affichée et 
exécutoire le :

Présents (35) : M. Gil AVÉROUS, Mme Chantal MONJOINT, M. Jean-Yves
HUGON, Mme Catherine RUET, M. Roland VRILLON, M. Brice TAYON,
Mme Imane JBARA-SOUNNI,  M.  Philippe SIMONET,  M.  Jean-François
MEMIN, Mme Christine DAGUET, M. Denis MERIGOT, Mme Monique
RABIER,  Mme Catherine  DUPONT,  Mme Sonia  ROUX,  M.  Dominique
TOURRES, Mme Brigitte DION, M. Jean-Paul BISIAUX, M. Charles-Henri
BALSAN, Mme Isabelle BOUGNOUX, M. Eric CHALMAIN, Mme Annick
MABON,  Mme  Liliane  MAUCHIEN,  M.  Michel  GEORJON,  M.  Laurent
BUTHON, M. Richard LINDE, Mme Vanessa JOLY, M. Stéphane ZECCHI,
M. Michaël POINTIERE, Mme Nahima KHORCHID, M. Damien NOEL, M.
Tony IMBERT, Mme Delphine CHAMBONNEAU, Mme Mylène WUNSCH,
Mme Charline LAURENT, M. David NAVARRO.

Excusé(s) (8) : Mme Frédérique GERBAUD, Mme Marina RENOUX. Mme
Florence  PETIPEZ  ayant  donné  procuration  à  Mme  Catherine  RUET,
Mme  Stéphanie  GALOPPIN  ayant  donné  procuration  à  Mme  Imane
JBARA-SOUNNI, Mme Joëlle MAYAUD ayant donné procuration à Mme
Sonia  ROUX,  M.  Gilles  ROUSSILLAT ayant  donné procuration à Mme
Christine DAGUET, Mme Alix FRUCHON ayant donné procuration à M.
Brice  TAYON,  M.  Thibault  ROY  ayant  donné  procuration  à  M.  Tony
IMBERT.  

15 : Contrat de Ville - Opération "Jobs d'été 2024"

Comme chaque année, il est proposé de renouveler l’opération JOBS D’ETE qui permet à des jeunes
âgés de 17 ans une insertion par une activité professionnelle salariée et une approche des réalités du
monde du travail. L'activité salariée se déroule sur une période de deux semaines en juillet ou en
août au sein des services de la collectivité.

Quinze  jeunes,  issus  des  Quartiers  Prioritaires  de  la  Ville  (QPV),  pourront  bénéficier  de  cette
opération au titre de l’été 2024.

Le coût total de cette opération est estimé à  18 000 €. En 2023, une subvention de  2 500 € a été
accordée dans le cadre du contrat de Ville.

Les crédits de dépenses nécessaires ont été inscrits au chapitre 012 du Budget Primitif pour l'exercice
2024.

Il est proposé au Conseil municipal d'autoriser le Maire :

- à procéder au recrutement de 12 jeunes sur des postes d'adjoints techniques (1er échelon), et au
recrutement de 3 jeunes sur des postes d’adjoints d’animation (1er échelon) conformément aux
dispositions du 2° de l'article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 pour une période de deux
semaines entre le 8 juillet et le 23 août 2024,

- à signer les contrats de travail,
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- à demander une participation financière de l’Etat dans le cadre du Contrat de Ville (2 500€).

Sans discussion, le Conseil municipal approuve le rapport à l'unanimité. 

#signature#

Le Maire,	                                                                                  Le Secrétaire de séance           
M. Gil AVÉROUS 	                                                                    M. Brice TAYON




